
Chez nous,

L’ AGRICULTURE EST AU CŒUR D’UN
VÉRITABLE ÉCOSYSTÈME ÉCONOMIQUE

L’AGRICULTURE, UN PILIER DU TERRITOIRE

Un territoire composé à 78% 
DE TERRES AGRICOLES

+ DE 1 400 ÉTABLISSEMENTS 
agricoles recensés

+ DE 2 300 ACTIFS agricoles

50 CUMA sur le territoire

UN TERRITOIRE D’ÉLEVAGE *La Surface Agricole Utile est un indicateur statistique pour démontrer la surface consacrée 
aux activités agricoles. Selon la définition de l’INSEE, la SAU comprend les terres arables et les 
surfaces en herbes mais elle exclut les bois et forêts.

L’agriculture est un des piliers économiques du territoire et c’est autour d’elle que gravite une grande diversité d’acteurs :  

•	 Industries agroalimentaires
•	 Fabricants et fournisseurs de matériels 
•	 Sociétés de services
•	 Restauration
•	 Grande distribution
•	 Magasins de producteurs...    

Le paysage de bocage est directement lié à la 
présence de l’activité d’élevage dont toutes les 
catégories sont représentées.

  Bien manger & consommer local !
Découvrez la carte des produits du terroir réalisée 

en partenariat avec la Chambre d’agriculture 
interdépartementale Charente-Maritime et Deux-Sèvres.
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ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT VERS
UNE AGRICULTURE  PLUS DURABLE

L’Agglomération s’est engagée à accompagner la réalisation d’une soixantaine 
de Plan de Gestion Durable des Haies Bocagères (PGDH) d’ici 2027 afin de 
préserver cet élément phare de notre paysage qui apporte de nombreux intérêts 
(stockage carbone, production de bois, etc.). L’objectif est de développer un 
cercle vertueux permettant une gestion durable de la haie et une valorisation de 
son entretien pour les agriculteurs. 

D’autres actions complémentaires, faisant écho aux enjeux inscrits dans le Plan 
Climat Air Energie Territorial de l’Agglomération, liées à la production d’énergies 
renouvelables et d’adaptation de l’agriculture au changement climatique, 
permettront d’accompagner le monde agricole. 

Chez nous,

L’ AGRICULTURE EST AU CŒUR D’UN
VÉRITABLE ÉCOSYSTÈME ÉCONOMIQUE

Parce que l’agriculture fait partie intégrante de notre économie, les 
élus de l’Agglomération du Bocage Bressuirais souhaitent agir plus particulièrement 
sur les axes suivants :

FAVORISER LES ÉCHANGES 
COMMERCIAUX DE PROXIMITÉ

L’Agglomération a à cœur de soutenir ses producteurs locaux, piliers de son 
économie, dans le contexte actuel et à venir. Le territoire ambitionne de favoriser 
les échanges entre les différents acteurs de l’alimentation et de l’agriculture, pour 
répondre, notamment, aux exigences des lois Egalim 1 et 2, en organisant des 
évènements de rencontre sur cette thématique. De plus, l’intercommunalité est 
partenaire du Projet Alimentaire Territorial du département des Deux-Sèvres. 

COMMUNIQUER SUR LES ÉVÉNEMENTS 
POUR VALORISER LA PROFESSION

Les manifestations agricoles de notre territoire sont mises en lumière notamment au 
travers de notre magazine intercommunal. L’Agglomération participe également 
à des salons et évènements de la filière tels que le salon agricole départemental 
Ambiance Terre et le Salon International de l’Agriculture.

DYNAMISER LA TRANSMISSION 
ET LA REPRISE DES EXPLOITATIONS

La transmission et la reprise des exploitations agricoles sont des enjeux cruciaux 
pour l’avenir de l’agriculture. En effet, le nombre d’exploitants agricoles est en 
constante baisse et le taux de renouvellement est d’environ d’une installation pour 
deux cessations. Ainsi, il est primordial d’agir en faveur de l’installation de nouveaux 
exploitants sur le territoire en soutenant les initiatives des partenaires locaux afin de 
favoriser les rencontres entre cédants et porteurs de projets. 


